
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 26 AVRIL 2011 
 

 
N° 3 - 86 / 2011 : LANCEMENT DU RENOUVELLEMENT DE LA DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC POUR LE MARCHE DE VEAUX LOURDS 
 
Pilote : Développement Économique 
 
Autres services concernés par le présent rapport : Directeur Général des Services  

Finances et Budget 
 

Monsieur Robert GAUTHIER, rapporteur 
 

En 2007, la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois a pris la compétence pour aménager un 
marché sécurisé de veaux lourds sur les 3 premières travées du foirail de Jarlard. 
 
La gestion de ce marché a été déléguée à l’association de Jarlard par une délégation de service 
public (DSP) simplifiée. Celle-ci est arrivée à échéance et il convient de relancer une 
consultation pour la renouveler.  
 
Le montant estimé des recettes pouvant être générées avec une utilisation totale des 160 
logettes par marché pour la gestion de ce marché et du centre d'allotement est de  30 000 €/an 
au maximum si la totalité des logettes étaient occupées pendant les 26 marchés de l'année).  
 
Compte tenu des caractéristiques de la délégation, notamment au regard des montants 
financiers, la procédure de passation simplifiée trouve à s’appliquer. 
 
C'est pourquoi je vous propose de lancer la procédure simplifiée de délégation de service public 
accepter pour la gestion du marché de veaux lourds et du centre d'allotement pour une durée de 
trois ans. 
 
 
Le Conseil de Communauté Agglomération de l’Albigeois 
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU l’avis en bureau du 19 avril 2011, 
 
ENTENDU le présent exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 
 
� DECIDE de renouveler la délégation de service public pour la gestion du marché de veaux 
lourds et du centre d'allotement pour une durée de trois ans, 
 
� DÉCIDE le lancement de la procédure simplifiée de passation du contrat de délégation de 
service public 
 
�.AUTORISE Monsieur le président à signer tout acte afférent à cette opération. 

 
 
Pour extrait conforme, 
Fait le 26 Avril 2011, 
 
Le Président, 
 
 
 
Philippe BONNECARRÈRE 


